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Objet du marché : 
Marché à procédure adaptée 

Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le raccordement 
de Bourbach-Le-Haut au réseau intercommunal 

 

 
 

Maître de l’ouvrage : 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE THANN 
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I. CONTEXTE 
 

 
La Communauté de Communes du Pays de Thann (CCPT) regroupe, dans sa compétence " 

Eau Potable ", les communes de Bitschwiller-lès-Thann, Bourbach-le-Bas, Bourbach-le-Haut, 

Leimbach, Rammersmatt, Roderen, Thann, Vieux-Thann et Willer-sur-Thur pour une 

population de 17 700 habitants. 

La gestion du service de l’eau potable est déléguée à la SOGEST. 

 

Les réseaux des différentes communes sont tous interconnectés, sauf celui de Bourbach-le-

Haut qui n'est alimenté que par une source et une prise en rivière. 

La Communauté de Communes souhaite désormais sécuriser son alimentation en la 

connectant aux autres réseaux. 

 

II. OBJET DU MARCHE 
 
 

Le présent Cahier des Clauses Particulières définit les prestations à exécuter par le titulaire 

de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour «  le raccordement de Bourbach-Le-

Haut au réseau AEP intercommunal » situés sur le territoire de la Communauté de 

Communes de Thann. 

 
 

III. LES MISSIONS D’ASSISTANCE A MAITRISE 
D’OUVRAGE  

 
 
Etablir le programme de l'opération à soumettre à la concurrence des maîtres d'œuvre : 

 

 Mettre à jour l’étude préliminaire réalisée en 2006 avec modification du tracé en 

passant par les chemins communaux si possible 

 

 Etablir le dossier technique comprenant esquisses, note détaillée de l'opération et 

toutes pièces utiles (tenant compte de toute sujétion, notamment administrative) 

 

 Evaluer le montant prévisionnel de l'opération  

 

 Proposer le mode de réalisation des ouvrages et le type de mission du maître 

d'œuvre et des autres intervenants le cas échéant : CSPS, contrôle technique 

 

 Après décision du maître d'ouvrage et acceptation du coût d'objectif, préparer le 

dossier de consultation du marché de maîtrise d'œuvre, du CSPS et contrôleur 
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technique et assister le maître de l'ouvrage en vue de la passation et de l'attribution 

de ces marchés, et notamment : 

 

 Participation aux réunions nécessaires à la préparation du DCE  

 

 Etablissement des pièces du DCE, à transmettre sur support informatique 

et papier  

 

 Participation aux réunions d'ouverture des plis et du choix du titulaire des 

marchés de Maîtrise d’œuvre et des autres intervenants le cas échéant 

 

 Analyse des offres : l'assistant à maîtrise d'ouvrage devra assurer la 

vérification des offres, établir une étude comparative des offres remises 

par les candidats et proposer au maître d'ouvrage le classement des offres 

susceptibles d'être retenues. Il devra en outre vérifier la cohérence des 

offres et leur adéquation par rapport au projet et établira un rapport détaillé 

de cette analyse.  

 

 Négociation avec les candidats le cas échéant et établissement d'un 

rapport relatant la procédure. 

 
 

IV. OBJET DES TRAVAUX 
 

IV.1. Localisation des travaux 
 

Les travaux concernés seront situés sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Pays de Thann : 
 

Entre BOURBACH-LE-HAUT et RAMMERSMATT 
 

IV.2. Description des travaux 

 
o Mise en place de pompes de reprise dans la chambre de vanne du réservoir de 

Rammersmatt 

 

o Mise en place de plusieurs kilomètres de canalisation en fonte diamètre 100mm, 

 

o La modification de la chambre de vanne sur le réservoir de Baeselbach, ainsi que la 

modification des canalisations à l’intérieur du réservoir ( y compris retour vers 

l’auberge de la Fourmi), 

 

o La connexion sur le réservoir des Buissonnets et sur la canalisation de la prise en 

rivière, y compris les robinets flotteur 
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o Le branchement sur les abonnés du Hundsrück, y compris la protection par 

stabilisateur de pression aval, 

 

o La mise en place de la télégestion, avec des Sofrel au réservoir du Baeselbach et 

dans le réservoir de Rammersmatt, en prévoyant l’utilisation de la ligne FT, 

 

V. PROCEDURES ADMINISTRATIVES 
 

o Préparer et réaliser les conventions de passage et acquisition de terrains nécessaires 

au projet 

 

o Demander l’autorisation de franchir la Route Départementale n°34B IV au col du 

Hundsrück, 

 

o Demander l’extension du réseau électrique et téléphonique pour alimenter les 

réservoirs du Baeselbach, de Rammersmatt, des Buissonnets et de la zone haute de 

Bourbach-le-Haut ainsi que le filtre de la prise en rivière de Bourbach-Le-Haut, 

 

o Mise en place des périmètres de protection des sources alimentant le réservoir du 

Baeselbach. 

 
et toute autre procédure administrative préalable nécessaire à la mise en œuvre du projet. 

 

VI.  DISPOSITIONS GENERALES  
 
Le titulaire du marché inclut dans son étude les conséquences du respect des textes en 
vigueur pour la réalisation des travaux. 

 

VII. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Le marché est constitué par les éléments contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de 

priorité décroissante : 

 

o L’acte d’engagement et ses annexes 

o Le présent cahier des charges 

o Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de 

prestation intellectuelle en vigueur 

o Offre du candidat 
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VIII. DELAIS D’EXECUTION 
 
La durée de la mission sera de 6 mois à partir de la date de notification du marché. 
 

IX. MODE DE PAIEMENT 
 
Le Maître d’Ouvrage s’acquittera des sommes dues au Maitre d’Œuvre par virement au 

compte indiqué par le titulaire du marché dans l’acte d’engagement sous forme de mandat 

administratif dans le délai de 30 jours après validation du décompte définitif. Si ce délai n’est 

pas respecté, il donnera lieu au paiement des intérêts moratoires selon les textes en vigueur.  

 

X. REVISION DES PRIX 
 

Compte tenu du délai global de réalisation de l’opération, les prix sont fermes et non 

révisables 

 
 

Lu et approuvé, 
 
 
A    Le 


